Profession réglementée - Restaurateur ou traiteur organisateur de banquets (040)

Définition
Exerce l'activité professionnelle de restaurateur ou de traiteur-organisateur de banquets, celui qui d'une manière habituelle et indépendante prépare des repas chauds ou froids destinés respectivement à être consommés sur place dans l'établissement ou à être servis par lui, sur commande, à l'extérieur de l'établissement.

Ne tombent pas dans le champ d'application du présent arrêté :

1. les bouchers-charcutiers, les poissonniers et les préparateurs de gibiers et volailles en ce qui concerne les préparations qu'ils effectuent à base de viandes, de poissons ou de gibiers et volailles 

2. les salons de consommation des boulangers, pâtissiers, crêpiers et glaciers 

3. les friteries soumises à la réglementation sur le commerce ambulant 

4. les hôteliers en ce qui concerne le petit déjeuner 

5. les maisons de repos et les homes pour vieillards 

6. les exploitants d'appareils automatiques de distributions 

7. les cafetiers dont l'activité principale est l'exploitation d'un débit de boissons, mais qui accessoirement fournissent à leurs clients du potage, des sandwiches ou des repas légers consistant uniquement en préparations d'oeufs, en pâtes ou en petits hors-d'oeuvre 

8. les agriculteurs pour les repas qu'ils servent aux clients qu'ils hébergent à titre d'activité complémentaire 

9. les détaillants en alimentation générale, pour ce qui concerne la vente des plats préparés 

10. les pensions à caractère familial qui répondent aux conditions imposées par l'article 7 de l'arrêté royal du 17 juillet 1964 relatif au statut d'établissements hôteliers, pour ce qui est des repas servis à leurs hôtes. Il faut entendre par pension à caractère familial celle où l'entrepreneur travaille seul ou avec des parents ou des alliés du premier ou deuxième degré, ayant la qualité d'aidant, de salarié ou d'appointé. L'engagement d'une ou deux personnes supplémentaires pendant deux mois par an au maximum n'entraîne pas la perte du caractère familial au sens du présent arrêté

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………., déclare ne faire que la partie non réglementé du métier susmentionné.

Fait à ……………………………………, le …………………………………. Signature

